
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE15109

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Cohérence des financements publics en télésurveillance médicale
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Texte de la question

M. Serge Muller interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur les conditions de déploiement et de financement de la télésurveillance médicale dans la prise
en charge des patients atteints d'insuffisance cardiaque. Dans un contexte de tension durable sur le système
hospitalier et de progression des pathologies chroniques, la télésurveillance constitue un levier reconnu pour
améliorer la prise en charge des patients, réduire les hospitalisations évitables et contribuer à la soutenabilité
des dépenses de santé par une meilleure pertinence des soins. Elle représente également un enjeu de
souveraineté sanitaire, dans un contexte où la maîtrise nationale des outils de santé numérique devient
stratégique. Le programme expérimental ETAPES a permis de structurer une offre française de solutions
innovantes en télémédecine, bénéficiant d'un soutien financier à titre expérimental. À l'issue de ce programme,
certains acteurs ont apporté les preuves médico-économiques et scientifiques requises par la loi, tandis que
d'autres n'ont pas démontré l'efficacité clinique de leurs dispositifs. Malgré ces résultats contrastés, le ministère
envisagerait de prolonger le soutien financier expérimental pour l'ensemble des solutions. Plusieurs acteurs du
secteur alertent ainsi sur le risque de gabegie en cas de prolongation indistincte de financement des noms de
marques et des lignes génériques. Dans un contexte de forte contrainte sur les finances publiques, une telle
dérive serait difficilement justifiable auprès des Français. En effet, des dispositifs n'ayant pas démontré une
efficacité médicale robuste pourraient continuer à bénéficier de financements publics, au détriment de ceux
ayant obtenu une reconnaissance fondée sur une évaluation de la Haute Autorité de santé (HAS). Une telle
situation risquerait de fragiliser l'émergence d'acteurs français capables de devenir des champions du secteur,
au moment même où le pays doit reconquérir sa souveraineté industrielle et technologique, en diluant les
financements au profit d'opérateurs n'ayant pas satisfait aux critères du programme ETAPES. Elle pourrait
également favoriser indirectement des solutions étrangères au détriment de l'innovation nationale. Une telle
orientation poserait la question de la cohérence des choix publics en matière de soutien à la télésurveillance. M.
le député interroge MMe la ministre sur la cohérence de la stratégie nationale en matière d'innovation en santé
et pose la question de la capacité de la France à faire émerger de véritables leaders nationaux dans le domaine
stratégique de la santé numérique. Il souligne la nécessité de garantir que l'argent public bénéficie en priorité
aux acteurs français et à l'écosystème national de santé numérique. Il met également en évidence les fragilités
persistantes dans l'accompagnement des patients insuffisants cardiaques lors de leur retour à domicile, avec
des effets directs sur la pression hospitalière et les dépenses de santé. Au regard de ces éléments, il lui
demande quelles mesures urgentes le Gouvernement entend prendre pour clarifier le cadre économique de la
télésurveillance et mieux cibler les financements publics vers les solutions ayant fait la preuve de leur bénéfice
clinique. Il l'interroge en particulier sur les dispositifs envisagés pour garantir une priorité effective aux solutions
développées et opérées en France. Il l'interroge enfin sur les orientations retenues pour garantir un soutien
prioritaire aux solutions françaises présentant un bénéfice médical avéré.
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